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De la formation rurale 
aux apprentissages paysans… 
Les apprentissages paysans : un « angle d’attaque » choisi par le groupe de travail de 

l’Inter-Réseaux pour renouveler la façon d’aborder la question de la formation.

L
e groupe de travail de l’Inter-Réseaux sur la formation
rurale a décidé d’aborder le problème de la formation
rurale « par le bas », à « l’envers » par rapport aux
approches classiques sur les dispositifs de formation, plus

axées sur l’offre de formation : le groupe se donnait pour
objectif non pas de savoir « comment former les paysans »,
mais de rechercher « comment les paysans apprennent ». 
Le groupe a en effet centré son attention sur la façon dont
se transmettent et s’acquièrent les connaissances en milieu
paysan, sur la manière dont se développent les capacités
professionnelles chez les paysans.

Pourquoi s’intéresser aux modes
d’apprentissages paysans ?
« La nécessaire réforme des dispositifs de formation »
Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, les systèmes
de formation rurale connaissent de grosses difficultés : souvent
déliquescents, ils ne sont plus adaptés, ne répondant plus à la
demande sociale de promotion rurale, aux besoins des populations
en qualification professionnelle et en nouvelles compétences
exigées de secteurs agricoles en mutation (libéralisation, ouver-
ture des marchés, croissance démographique, dégradation de la
fertilité...). Ils ont besoin d’être réformés, améliorés. ä

dépendants, comme le souligne P. Debouvry : « Chaque choix
fait à un niveau donné emporte des conséquences sur les autres
niveaux : un étudiant dans le supérieur coûte l’équivalent de
60 élèves dans le primaire. »

« Pour un élève admis dans le supérieur, une
classe du primaire ne s’ouvrira pas ! »

Dans un souci d’efficacité et pour ne pas rester trop géné-
ral, la formation rurale ne pouvait être abordée dans sa
globalité. Le groupe de travail de l’Inter-Réseaux sur la
formation rurale a donc dû choisir un « angle d’attaque »...

Définition*1

Les formations rurales concernent toutes les activités de formation

en zones rurales. Elles peuvent être d’éducation primaire, d’éducation

de base, d’enseignement technique (agricole ou non), de formation

professionnelle initiale (notamment d’apprentissage) ou continue.

L’éducation primaire vise les programmes d’éducation normalement

élaborés pour donner aux enfants une base solide dans la lecture,

l’écriture et les mathématiques, ainsi qu’une compréhension d’autres

sujets (souvent six ans d’école formelle à plein temps). 

L’éducation de base comprend l’éducation primaire formelle ainsi

que la mise en valeur des compétences, des connaissances, des apti-

tudes, des valeurs et des motivations estimées nécessaires pour per-

mettre aux individus de maîtriser pleinement la lecture et l’écriture ;

et d’acquérir les bases nécessaires pour entamer un voyage d’ap-

prentissage qui se prolongera tout au long de la vie. Elle est dispen-

sée par des institutions formelles ou non, et de durée variable (trois ou

quatre ans d’école primaire à un cycle de neuf ans...). 

L’enseignement technique est une formation professionnelle ini-

tiale conduite par un établissement de formation. Cet enseignement

peut se réaliser avec un employeur, avec ou sans alternance. 

La formation professionnelle forme à une activité professionnelle,

quels que soient la profession (agricole, industrielle ou de service) et

le niveau de formation (élémentaire, secondaire ou supérieur). Elle

peut se réaliser dans un établissement de formation, dans un établis-

sement employeur, mais aussi de façon informelle ; elle peut être 

initiale ou continue.

L’apprentissage 2 correspond à une formation professionnelle des

jeunes fondée sur une relation de travail (avec un contrat formel ou 

non) avec un employeur extérieur (entreprise, artisan…) ou familial.

L’apprentissage peut se réaliser en alternance avec un établissement

de formation ou non (apprentissage traditionnel).

* Extraites de : Où en est la réflexion sur les dispositifs de formations rurales
des PED dans les institutions internationales, françaises et des pays parte-
naires ? de A. Maragnani. – Paris, 2003.

1 Définitions en référence aux normes Afnor (Association française de normalisation).
2 La notion d’apprentissage retenue par le groupe de travail (voir suite) fait, elle, référence au 
processus d’acquisition de savoirs et de savoir-faire et à ceux de transformation des comporte-
ments (et non aux normes européennes).
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« Comprendre avant d’agir »
Or, avant toute intervention sur les dispositifs de formation
actuels, depuis des améliorations ponctuelles jusqu’à des
réformes plus radicales, il semble nécessaire de prendre en
compte la manière dont se transmettent et s’acquièrent les
connaissances en milieu paysan : « la compréhension des
modes d’apprentissages paysans constitue le socle de
toute véritable refonte globale des dispositifs de forma-
tion rurale, à destination des jeunes comme des conseillers
agricoles. Il est nécessaire de réfléchir sur la dimension socia-
le de la formation des paysans (comment les connaissances
ont été transférées aux jeunes et entre paysans) pour s’assu-
rer que les améliorations et réformes des systèmes de for-
mation proposées rencontreront une adhésion (des jeunes et
de leurs parents) et permettront une formation effective des
populations rurales ». 

Comment apprenait-on avant 
dans les sociétés rurales ?
« Les systèmes d’apprentissages paysans traditionnels constituaient des formes d’initiation à la

vie, et plus particulièrement à la vie sociale. »

L
es propos recueillis lors d’une journée d’échange à
Thiès, au Sénégal, coorganisée par Inter-Réseaux et la
FONGS1, illustrent des modes de transmission du savoir
dans les sociétés rurales et du rôle de ce savoir, avant...

Avant, c’est-à-dire avant la mise en place de systèmes de
formation ou d’encadrement des agriculteurs axés sur la
promotion et la spécialisation autour de cultures de rentes
pour l’exportation. Avant, c’était dans les sociétés rurales

ä

D O S S I E R
« Changer de logique »
L’enjeu n’est pas de se poser les questions : « Comment faire
pour former des paysans afin qu’ils développent des fermes
du type entreprise ? Quel système de formation pour les 
jeunes ? quelle vulgarisation ? ». Il s’agit plus exactement de
savoir : « Qui sont  les (futurs) paysans ? Quelles sont leurs
préoccupations et leurs activités ? Que faire pour les accom-
pagner en termes de formations, entre autres ? Quelles 
formation utiles pour renforcer leurs dynamiques ? » 
L’on comprendra que les deux approches sont sensiblement 
différentes, pour le moins.

« (Re)connaître les apprentissages paysans »
Aujourd’hui, malgré la forte détérioration des systèmes de for-
mation professionnelle et de vulgarisation agricole, les ruraux
africains continuent de rechercher et de produire des savoir-
faire qui leurs sont utiles : des savoir-faire nouveaux se dif-
fusent dans le monde rural africain, le plus souvent hors des
dispositifs formels de formation existants, avec plus ou moins
de difficultés et de succès, dans des situations concrètes et
selon des modalités que l’on peut repérer et analyser. En
focalisant sur ces modalités d’apprentissage et de dévelop-
pement de capacités professionnelles à la base, production
et maîtrise des savoir-faire, et leur application, on touche
une question décisive qui détermine la transformation des
pratiques paysannes.

Et après ?
Des apprentissages paysans 
aux dispositifs de formation rurale 
En s’intéressant à ce segment final des manières d’apprendre
en milieu paysan, et une fois mieux (re)connus les modes d’ap-
prentissages paysans, on peut ensuite remonter facilement aux
autres dimensions de la problématique de la formation rurale.
En effet, compte tenu des modes d’apprentissages paysans,
on peut se poser la question de la pertinence des systèmes de
formation offerts aujourd’hui. Comment réconcilier les démarches
de formation et la promotion d’un environnement propice aux
apprentissages ? En fonction de ces modes d’apprentissage et
de leurs limites, quels contenus renouvelés donner à la for-
mation professionnelle paysanne de demain, quelles articula-
tions entre les modes d’apprentissages paysans, l’appui-conseil
et la formation des conseillers agricoles ?  n

                       




